
Zone à Dominante Humide Artois-Picardie

Zones Inondées Constatées

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Périmètre de protection éloigné

Cimetière

Point d'accès à l'eau souterraine (actif)

Point d'accès à l'eau souterraine (perspective d'abandon)

Puits de mine

Bâti n'apparaissant pas au cadastre

Bâtiment agricole

Siège d'exploitation

Limites des zones
UA : Zone urbaine mixte, correspondant au centre ancien

UB : Zone urbaine mixte, correspondant aux extensions plus récentes

Um : Zone urbaine correspondant aux cités minières

UE : Zone urbaine correspondant aux zones d'activités industrielles, artisanales et commerciales

UH : Zone ubraine à vocation d'équipements publics et sportifs

1AU : Zone à urbaniser destinée au développement de l'habitat

1AUe : Zone à urbaniser destinée au développement des activités économiques

1AUr : Zone en renouvelleent urbain destinée au développement de l'habitat

A : Zone agricole

Ae : Secteur de la zone agricole correspondant aux activités économiques isolées dans la plaine agricole

Agdv : Secteur de la zone agricole destiné à l'accueil des gens du voyage

N : Zone naturelle

Eléments à protéger
Elément à protéger au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme : Chemins piétonniers

Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme : Cours d'eau

Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme : Linéaire végétalisé

Elément de patrimoine urbain à protéger au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Espace boisé à protéger au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme 

Emplacement réservé

Légende


